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Procédure de consultation 

Département fédéral de l’intérieur 

Modification de la loi fédérale du 25 juin 1982 sur la prévoyance 
professionnelle vieillesse, survivants et invalidité (LPP) 
Les institutions de prévoyance de droit public devront désormais être entièrement 
capitalisées, comme celles de droit privé. Elles seront toutefois encore autorisées à 
être gérées selon le système de la capitalisation partielle pendant 30 ans. En outre, 
jusque-là, elles seront soumises à des conditions financières plus strictes. 
Date limite: 15 octobre 2007 
Les documents relatifs à la procédure de consultation peuvent être obtenus  
auprès de: Office fédéral des assurances sociales, financement et développement PP, 
Effingerstrasse 20, 3003 Berne, téléphone 031 322 91 85, fax 031 324 06 83, 
www.bsv.admin.ch 
Le dossier envoyé en consultation peut être consulté à l’adresse suivante: 
http://www.admin.ch/ch/f/gg/pc/pendent.html 
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